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OUVERTURE
DE LA

Rés. #24-50
Procès-verba
de [a séance
ordinaire du
L2 février
2024

Rés. #24-51
Procès-verba
de [a séance
extraord
du 5 févrler
2024

PERIODE DE

QUESTTONS
DES

PERSONNES
PRÉSENTES

ADMINISTRA
cÉruÉnnlr

Province de Québec
Municipalité de Salnt-Ferréot-[es-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNIcIPALITÉ DE

SAINT-FERRÉOI--ICS-ruEIGES, TENUE DANS L'ANC]EN HOTEL DE VILLE, 33, RUE DE
L,ÉGLISE, LE 11 MARS 2024, À ].9H30, SoUs LA PRÉSIDENCE DE MADAME IqÉLANI¡
ROYER-COUTU RE, MAI RESSE.

Sont présents : Mesdames Camitle Nadeau et Métanie Royer-Couture et messieurs
Ctaude Lecterc, Eric Ennls, Marc Magny, Stéphane Racine et Vlncent Viltemure.

lnvité : Monsieur Luc de [a Durantaye, directeur général.

Secrétaire d'assemblée : Madame Lynn Parker, greffière-trésorière

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régutièrement constituée par [a présldente.

Considérant que tous tes membres du conseil déctarent avolr pris connaissance du
procès-verbalde [a séance ordinalre du L2 févrler 2024 et que tout sembte conforme,

lI est proposé par monsleur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que la secrétalre d'assemblée soit dlspensée d'en faire [a lecture et que ledlt procès-
verbal soit adopté telqu'l[ a été rédigé.

Considérant que tous les membres du consell déctarent avoir pris connaissance du
procès-verbal de [a séance extraordinaire du 5 février 2024 et que tout semble
conforme,

ltest proposé par monsleur Stéphane Raclne et unanimement résotu ;

Que ta secrétaire d'assembtée soit dispensée d'en faire [a lecture et que ledit procès-
verbal soit adopté tel qu'i[ a été rédigé.

Une période de questions est tenue à l'lntention des citoyennes et des citoyens.

ON La secrétalre d'assemb[ée informe les membres du conseil qu'aucun polnt n'a été
reçu.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;Rés. #24-52
Ai.de
flnanclère -
Corporatlon
Evènement
d'Été de

Québec

Rés. #24-53
Suivi Dossler
accès pisclne
à Beaupré

Que les membres du conseil municipal autorisent l'attrlbution d'une alde financière de
7 500 $ à Corporation Évènements d'Été de Québec dans [e cadre du Championnat du
monde UCI de véto de montagne du Mont-Sainte-Anne, dont l'épreuve aura lieu du 3
au 6 octobre 2024.

Considérant que [e dossier de [a pisclne a été amorcé depuis plusieurs années ;

Considérant que [a municipatité de Salnt-Ferréot-les-Nelges a adopté 6 résolutions
depuis 2016;
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DIRECTION
cÉruÉnnle

Rés. #24-54
Comptes du
mols

Considérant que [a positlon du conseit municipal est de ne pas appuyer [e projet et ce,

depuis 20L8;

Considérant qu'en 2021-, le montant de [a contrlbution attendue était de plus de
L60 000 $ ;

Considérant qu'en 2023, une résolution a été adoptée afin de contrlbuer au projet pour
un montant de 55 000 $ par année;

Considérant qu'en 2023,11y a eu une reprise des discussions avec te MAMH comme
médlateur;

Consldérant qu'en 2023,11y a eu un partage de documents par ta Vil.te de Beaupré
affirmant que La contribution financière devralt être de t'ordre de plus de 200 000$ par
année pour Saint-Ferréot-tes-Neiges;

Considérant que [e plan de gestion de l'actif ne fait pas partie de l'exerclce budgétaire
présenté;

Considérant que ta Vitte de Beaupré ne permet pas aux citoyens de Saint-Ferréol-les-
Neiges de se prévatoir des lnstaltations ;

Considérant que [a municipalité de Saint-Ferréot-les-Neiges verse une contribution
annuette d'envlron 78 000$ à ta Vitte de Beaupré pour t'utitisation de l'aréna par sa

poputation;

Consldérant que [e consell municipaI de Saint-Ferréol-les-Neiges déslre permettre à sa

population de pouvolr bénéficier des instatlations de [a piscine à La vil.te de Beaupré.

lI est proposé par monsleur Claude Leclerc et unanimement résotu ;

Que les membres du conseit municipaI autorlsent [a municipatité de Saint-Ferréol-[es-
Neiges à verser à ta Vltte de Beaupré, une contribution de 78 000 $ pour ['accès à ta
piscine et ce, sur une base annuelle, dans [e cadre d'une entente à lntervenir;

Que ta municipatité de Saint-Ferréot-tes-Nelges mette en ptace un projet pilote, en
cottaboratlon avec les munlcipalltés partlcipantes, permettant d'identifier combien de
visites sont effectuées par les cltoyens de chacune des munlclpatités et de revoir, par [a

sulte, les modatltés financières dans [e dossier;

Que [a municipatité de Saint-Ferréot-les-Neiges transmette [a présente résolution à [a
Vitte de Beaupré, aux municipalités et à [a MRC de La Côte-de-Beaupré, alnsi qu'au
MAMH.

ON La secrétaire d'assemblée informe les membres du conseitqu'aucun point n'a été
reçu.

La secrétaire d'assembtée informe les membres du conseil qu'aucun point n'a été reçu.

lI est þroposé par monsieur Erlc Ennis et unanimement résotu ;

Que les conseltters autorlsent [e palement des dépenses du mois de févrler 2024, au
montant de L80 359,L7 $ tetles que présentées au conselt. La grefflère-trésorlère certlfle
que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement desdits comptes.
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Rés. #24-55
Compte du
mois -
règlements
# 22-825,
# 23-832 et
# 22-827

Rés. #24-56
Redditlon de
compte -
Projet
FRX44427

lI est proposé par monsieur Stéphane Raclne et unanimement résotu ;

Que les consel[lers municipaux autorisent [e palement des dépenses du mois de février
du règlement #22-825 remplacement d'un ponceau sur l'avenue Royale, au montant
totaI de 345 87,L7 $ tel que présenté au conseil La greffière-trésorière certifie que des
crédlts sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

Que les consellters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de février
2024 du règlement #23-832 travaux de remplacement d'aqueduc et d'égout, de
drainage et de réfection de [a volrie sur l'avenue Royale, au montant totalde 40 93L,L0 $
tetles que présentées au conseit. La grefflère-trésorlère certifie que des crédits sont
dlsponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

Que les conseillers municipaux autorlsent [e paiement des dépenses du mois de février
2024 du règlement #22-827 décrétant l'achat d'un camion d'unlté d'urgence, au
montant totaI de 229,95 $ tel que présenté au conseit. La greffière-trésorière certlfle
que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

Considérant que [a municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges a pris connaissance des
modatités d'apptication du volet Soutlen du Programme d'aide à ta voirie locale (PAVL);

Considérant que seuts les travaux réalisés après [a date flgurant sur [a lettre d'annonce
sont admissibles à une alde flnancière;

Considérant que [a municipalité de Saint-Ferréot-[es-Neiges atteste que les travaux ont
été réatisés et transmet au ministère des Transports les pièces justificatives suivantes :

- . [e formulalre de reddltlon de comptes disponibl.e sur [e site Web du Ministère;
. les factures, les décomptes progresslfs et tout autre document attestant les

sommes dépensées (coûts dlrects et frais lncldents);
. une résotutlon munlclpate attestant [a fin des travaux;
. un avis de conformité ou un certificat de réception provisoire des travaux émis

par un ingénieur, sauf pour des travaux de rechargement granutaire;

Considérant que les autres sources de financement des travaux ont été déclarées, [e cas
échéant;

lI est proposé par monsieur Erlc Ennis et unanimement résolu ;

Que le conseil municipaI de Saint-Ferréo[-[es-Neiges autorise [a présentatlon de [a

reddition de comptes des travaux admissibles, selon les modatités d'apptication en
vigueur, reconnaissant qu'en cas de non-respect de cetles-ci, l'aide financière de 5L9
889$ sera rés[[iée, et certlfle que [e directeur général est dûment autorisé à slgner tout
document ou toute entente à cet effet avec [e mlnlstre des Transports.

Considérant que [a municipal.ité de Saint-Ferréol-tes-Neiges a prls connaissance des
moda[tés d'apptication du votet Soutlen du Programme d'alde à [a voirle locate (PAVL);

Considérant que seuts les travaux réal.isés après [a date figurant sur [a lettre d'annonce
sont admissibles à une aide financière;

Considérant que [a Municipa[té de Saint-Ferréot-les-Neiges atteste que les travaux ont
été réatisés et transmet au ministère des Transports les pièces justificatives suivantes :

¡ [e formutaire de reddltlon de comptes disponlble sur [e slte Web du Ministère;
¡ [es factures, les décomptes progressifs et tout autre document attestant les

sommes dépensées (coû¡ts directs et fra[s incidents);
. une résotution municipale attestant [a fin des travaux;
. un avis de conformité ou un certlficat de réception provisoi.re des travaux émis

par un ingénleur, sauf pour des travaux de rechargement granulaire;

Rés. #24-57
Reddltlon de
compte - Projet
xQU23874
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CAPITAL
HUMAIN

Rés. #24-58
Vente
d'immeubtes
pour défaut
de paiement
des comptes
de taxes

Rés. #24-59
Autorisation
d'enchérir -
Vente pour
non-parem
de taxes

Considérant que les autres sources de financement des travaux ont été déclarées, [e cas

échéant;

ll est proposé par madame Camitle Nadeau et unanlmement résotu ;

Que [e conseil municipal de Saint-Ferréot-les-Neiges autorise [a présentation de [a

reddition de comptes des travaux admissibles selon les modatités d'apptication en
vigueur, reconnalssant qu'en cas de non-respect de cetles-cl t'aide financière de
287 3LL $ sera résitiée, et certifie que [e directeur général. est dûment autorisé à signer
tout document ou toute entente à cet effet avec [e ministre des Transports.

La secrétaire d'assemblée informe les membres du conseitqu'aucun point n'a été reçu.

Considérant que [a Municipatité doit percevoir toutes taxes munlcipates sur son
territoire;

Considérant qu'i[ est dans l'intérêt de [a Municipalité de transmettre au bureau de [a

MRC de La Côte-de-Beaupré, un extralt de la liste des immeubtes pour lesquets les
déblteurs sont en défaut de payer les taxes munlcipales afin que ces immeubtes soient
vendus en conformlté avec les artictes LO22 et suivants, du Code municipal.

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

QUE te directeur général Luc de [a Durantaye, et [a greffière-trésorlère, Lynn Parker,
transmettent dans les détais prévus à ta tol au bureau de [a MRC de La Côte-de-Beaupré,
[a liste des lmmeubtes présentée au conseil en ce jour, pour qu'i[ solt procédé à [a vente
desdits immeubles à l'enchère publique, conformément aux articles L022 et suivants, du
Code munlclpaI afin de satisfaire aux taxes munlclpales lmpayées, avec intérêts, pénatité
et frais encourus, à molns que ces taxes, intérêts, pénatité et frais ne solent entlèrement
payés avant [a vente.

QU'une copie de [a présente résolution et du document qui y est joint soient transmises
à ta MRC, ainsi qu'au Centre de services scotaire des Premlères Seigneuries.

Considérant que [a Municipa[té, par sa résolution#24-59, adoptée lors de [a séance du
l-1 mars 2024, s'est engagée à transmettre au bureau de [a MRC de La Côte-de-Beaupré,
un extrait de [a liste des immeubtes pour lesquels les débiteurs sont en défaut de payer
les taxes municipates afin que ces immeubles soient vendus en conformité avec les
articles L022 etsulvants, du Code municipal;

Considérant que [a vente pour défaut de paiement de taxes aura [[eu au bureau de [a
MRC te L3 juin 202a à L0 h;

Considérant qu'en vertu de l'article 1-038 du Code municlpal lorsque des lmmeubles
sltués sur [e territoire d'une munlclpatité loca[e sont mis en vente pour taxes munlclpales
ou scotaires, [a Municipatité peut enchérlr et acquérir ces immeubtes par l'entremise
d'une personne désignée par [e conseif

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résotu ;

D'autorlser [e directeur généraf monsieur Luc de [a Durantaye ou, en son absence, [a
greffière-trésorière, madame Lynn Parker, lors de [a vente pour défaut de paiement de
taxes du 1-3 juin 2024, à enchérir pour et au nom de [a Munlclpatité, jusqu'à un montant
maximal équivalent au montant des taxes, en capita[, intérêts, pénatité et frals, plus un
montant suffisant pour satisfalre à toute créance prioritaire ou hypothécalre d'un rang
antérleur ou égal à cetui des taxes municipales, et à acquérir, au nom de [a Municipalité,
tout immeuble de son territoire mls en vente.
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Rés. #24-60
Rapport
d'incendie -
Année 2023

Rés. #24-6L
Politlque de
vérification
des
antécédents
judiclalres
2024

lI est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil munlclpal approuvent [e rapport d'activité du service
d'incendle pour ['année 2023.

Consldérant que les organismes æuvrant dans les domalnes du sport, du loisir, de [a

culture et de [a vie communautaire sont de ptus en ptus confrontés à des situations où
leurs bénévotes et emptoyés peuvent être mis en cause en regard de probtèmes
d'agression, de fraude, de matversation, etc.;

Constdérant que [a Municipatité doit prendre des précautions pour veiller à ce que [e
personnel et les bénévoles qui æuvrent auprès de [a clientète vulnérabte n'alent pas

d'antécédents crimine[s personnets, lncompatibte avec un tel mandat;

Considérant que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumls au
règlement sur les ptans d'implantation et d'intégratlon archltecturate;

Considérant que ces demandes rencontrent Les objectifs et Les critères du règl.ement sur
les PllA;

Considérant que les demandes respectent les dispositlons du règlement de zonage #1-5-

674;

Considérant que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, le 26 février 2Q24, des
recommandations favorables à ces demandes de permls;

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Considérant que [a Munlclpatlté entend se doter d'une potitique de vérification des
a ntécédents j ud icia ires;

En conséquence

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseitadoptent [a Politique de vériflcation des antécédents
judiciaires.

TRANSPOR La secrétalre d'assembtée informe les membres du conseil qu'aucun point n'a été reçu

Rês. #24-62
Lettre d'appu

lIest proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

àr' Que les membres du conseil acceptent [a transmission d'une lettre d'appui de [a

Municipatité à I'Association des propriétaires du Lac des Trois Castors pour son projet
de revitatlsatlon des berges du [ac.

des berges
Lac des Trois
Castors

pour [a

revitatisation

Rés.#24-63
Permis PllA
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Rés. #24-64
Modlficatlon
des plans,
L60, rue des
Ctmes

Explication
consultation
sur une
dérogation
mineure - 3l-,
rue des
Grands Prés

Que tes conseitters municipaux accordent un permls de construction pour tes projets
suivants :

200, rue du Boisé

i-84, rue des
Marquerites

LL0, rue du Marals

57, rue de t"Église

35, rue de [a
Savane

6, rue de Nagano

6, rue Nagano

Adresse

Construction résidence
unifamitiale isolée

Constructlon résidence
unifamiliale isolée

Construction résidence
unifamiliate isotée

Constructlon bâtlment accessoire
isol.é

Ag ra nd issement résidence
unifamitia[e isotée

Construction bâtlment
accessoire iso[é

Agrandissement résldence
unifamiliate iume[ée

Type de demande

24-2L

24-20

24-L9

24-L8

24-L7

24-t6

24-L5

Recommandations
ccu

Considérant que [a résotution # 23-LL6 du consell municipal acceptant [a demande de
permis pour [a construction d'une résldence unifamiliate isotée située au ]-60, rue des
Clmes.

Considérant que [a demande de modiflcation au plan de construction de [a résidence
unlfamitlale isotée sltuée au l-60, rue des Clmes est pour [a modification du revêtement
extérieur de fibroclment de couteur nolre pour de l'acier de couteur nolre a été déposé;

Consldérant que [a zone H2-203 est soumise à l'application du règlement sur tes PllA;

Considérant que des plans ont été déposés;

Considérant qu'une liste de matérlaux et couteurs a été déposée;

Considérant que [e revêtement extérieur d'acier de couleur noire fait partle intégrante
des fascias, soffites et fenêtres du bâtiment principa!

Consldérant que [a demande rencontre les objectifs et critères du règtement sur les PllA.

En conséquence

ltest proposé par monsieur Stéphane Raclne et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal accepte [a demande de modlflcatlon au ptan de constructlon
de [a résidence unifamitiate isolée située au ]-60, rue des Clmes, soit pour modification
du revêtement extérieur de flbrociment de couleur noire pour de l'acler de couteur noire.

Le dlrecteur généraf Luc de [a Durantaye, donne des expllcations sur [a demande de [a
dérogatlon mlneure vlsant à autoriser au 3]-, rue des Grands-Prés, une opération
cadastrale de manière à créer deux terralns dont [a marge minimale en arrière de lot
sont de 19,93 et 19,74 mètres, alors que l'articte 29 du règtement de zonage L5-674
prescrit que les dimenslons minlmales d'un lot localisé à ['extérieur d'un périmètre
d'urbanisation, hors corridor riverain et avec servlces sont d'une largeur minimale de 22
mètres.

Nombre de personnes: 8
Aucun commentalre n'a été rapporté par les citoyens
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Rés. #24-65
Décislon sur
une
dérogation
mineure au
31, rue des
Grands-Prés

Règlement
#24-85L
d'éthique et
déontologie
des bénévote
et membres
de comités

Considérant qu'en vertu de l'article 29 du règtement sur [e lotlssement ]-5-675, les

dlmensions minimales d'un lot locatisé à l'extérleur d'un pérlmètre d'urbanisation, hors
corridor rlverain et avec services sont d'une largeur de 22 mètres;

Considérant qu'en bordure de [a rue (avenue Roya[e), [a [argeur mlnimale de lot est
respectée pour les deux nouveaux lots qui seront créés;

Considérant qu'en vertu du règtement 88-L89 concernant les dérogations mineures aux
règlements de zonage et de totlssement, une dérogation mlneure est une disposltion
d'exception aux normes du règtement de zonage [...] un écart minlmaI avec [a ou les normes
appticabtes, de manière à ajuster ['apptication de ces dernières dans certains cas particuliers;

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Ctaude Lec[erc et unanlmement résotu ;

Que [e conseil munlclpa[ accepte [a dérogation mineure au 3]-, rue des Grands-Prés, une
opération cadastrale de manlère à créer deux (2) terralns dont [a marge mlnimale en
arrière de lot sont de ]-9,93 et de 19,74 mètres, ators que t'article 29 du règtement de
zonage L5-674 prescrit que les dimensions minlmates d'un lot locatlsé à l'extérleur d'un
périmètre d'urbanisation, hors corrldor rlverain et avec services est d'une largeur
minimate de 22 mètres, et ce conditionnettement à ce que [a largeur avant des lots créés
en bordure de [a rue (avenue Royate) soit de 22 mètres.

Monsieur Marc Magny, conseiller, par [a présente :

. donne avis de motion qu'i[ sera adopté, à une séance subséquente, [e règtement
numéro 24-85L relatlf au code d'éthique et déontotogie des bénévotes et des
membres de comité.

o dépose [e projet du règtement numéro 24-85L intitul.é Règlement code d'éthique
et déontologie des bénévoles et des membres de comités et lAnnexe A.

Éric Ennis falt un rappel concernant l'enreglstrement obtigatoire des chlens à ta MunicipaLité.
Cetle-cl délivre une médaitle (frais de l-0$/année) permetant d'identifrcr [e propriétaire.

Camitle Nadeau informe l'assemblée que [e Comlté consultatif en envlronnement
recherche deux nouveaux membres et que [a prochalne rencontre du comité aura [[eu
[e ].9 mars.

Mé[anie Royer-Couture rappelte à ['assemþlée que [e premier paiement du compte de
taxes est dû te 25 mars 2024.

La prochalne réunion du conseil aura [[eu [e 8 avril 2024 à 19 h 30

Considérant que ['ordre du jour est écou[é

ltest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanlmement résolu ;

Que la séance ordlnalre du conseil municipatde Salnt-Ferréol-les-Neiges solt levée à 1-9 h 55.

Levée de [a séance à 19 heures 55.

Mé[a nie Royer-Coutu re, mairesse

Lynn Pa rker, g reffière-trésorière

INFORMA
DES MEMBRE
DU CONSEIL

PROCHAINE
SÉANCE DU
CONSEIL

Rês. #24-66
LEVÉE DE LA

SÉANCE

Fin de [a

séance
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